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Résumé Résumé // Abstract// Abstract

Introduction – Le 12 juin 2014, des cas suspects de dermatite du baigneur dans un plan d’eau du Puy-de-
Dôme ont été signalés à l’Agence régionale de santé (ARS) d’Auvergne. Ce type de signalement ayant été peu 
rapporté en Auvergne, des investigations environnementales et épidémiologiques ont été menées pour confirmer 
 l’étiologie, décrire l’épisode et rechercher des facteurs de risque.

Méthode – Une étude cas-témoins a été menée par la Cellule de l’Institut de veille sanitaire en région Auvergne 
(Cire) à partir d’un échantillon de personnes ayant fréquenté le plan d’eau durant le week-end du 7 au 9 juin 2014. 
Des investigations environnementales (prélèvements et analyse de l’eau de baignade et des gastéropodes) ont 
été conduites par l’ARS.

Résultats – Trente questionnaires (21 cas et 9 témoins) ont été complétés. Tous les cas se sont baignés et ont 
rapidement présenté un prurit après la baignade. L’éruption maculo-papuleuse, débutant en majorité dans les 
24 heures après la baignade, s’étendait sur tout le corps (62%) et a duré 10 jours ou plus (60%). La baignade au 
niveau des plages aménagées était associée à un risque plus élevé de survenue de dermatite du baigneur par 
rapport à un site non aménagé (p<0,05). Les gastéropodes ont été identifiés (famille Lymnaeidae, genre Radix) 
et des furcocercaires ont été observées dans l’eau de baignade. 

Conclusion – Les caractéristiques cliniques ainsi que l’identification des gastéropodes (Radix) et de furcocer-
caires ont confirmé le diagnostic de dermatite du baigneur. Des mesures de gestion efficaces ont rapidement 
été prises. Cette étude a permis de décrire ce premier épisode important de dermatite du baigneur rapporté en 
Auvergne et de proposer une conduite à tenir face à d’autres signalements de ce type.

Introduction – On 12 June 2014, suspected cases of swimmer’s itch in a water surface in the Puy-de-Dôme 
district (France) were notified to the Auvergne health authorities. This parasitic disease being rarely reported in 
this region, environmental and epidemiological investigations were conducted to confirm the etiology, describe 
the episode and investigate risk factors. 

Methods – A case-control study was conducted by the Regional Epidemiological Unit of the French Institute for 
Public Health Surveillance from a sample of persons having used the bathing place between 7 and 9 June 2014. 
In the same time, environmental investigations (sampling and analysis of bathing water and snails) were carried 
out by the health authorities.

Results – Thirty questionnaires were completed (21 cases and 9 controls). All cases had bathed and presented 
itching quickly after bathing. The maculopapular rash, beginning mostly within 24 hours after bathing, extended 
over the whole body (62%) and lasted 10 days or more (60%). Bathing in equipped beaches was associated with 
a higher risk of swimmer’s itch compared to non-equipped bathing sites (p<0.05). The gastropods were identified 
(Lymnaeidae family, genus Radix) and furcocercariae were observed in bathing water.

Conclusion – The clinical characteristics and the identification of snails (Radix) and furcocercariae in the bathing 
water confirmed the diagnosis of swimmer’s itch. Effective management measures were quickly taken. This 
study contributed to describe this first important episode of swimmer’s itch notified in Auvergne, and allowed to 
propose recommendations to other reports of this type.

Mots-clés : Dermatite des baigneurs, Dermatite cercarienne, Radix, Lymnaeidae, Auvergne
// Keywords: Swimmer’s itch, Cercarial dermatitis, Radix, Lymnaeidae, Auvergne
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IntroductionIntroduction

La dermatite du baigneur 

La dermatite du baigneur (DB) est un problème de 
santé publique en Europe : de plus en plus fréquente, 
elle occasionne chez le sujet atteint une gêne plus 
ou moins importante selon l’étendue et la durée des 
signes et expose au risque de surinfection cutanée. 
Elle représente un problème économique dans les 
zones touristiques autour des lacs 1-6. 

La DB est due à des furcocercaires à ocelles, stade 
larvaire d’un Trématode appartenant à la famille 
des schistosomes aviaires ; les principaux agents 
 res ponsables appartiennent au genre Trichobilharzia. 
L’hôte définitif est un oiseau aquatique (Anatidae). Les 
œufs sont éliminés dans l’eau et libèrent un miracidum 
qui va coloniser un mollusque aquatique (gastéropode 
de la famille Lymnaeidae, genre Radix et Lymnaea, de 
la famille Planorbidae, genre Planorbarius, ou de la 
famille Physidae, genre Physa). Quelques semaines 
après, plusieurs cercaires sont libérées du mollusque 
et poursuivent leur cycle en pénétrant sous la peau, 
soit de l’hôte définitif, soit de l’Homme (hôte acci-
dentel) 6-8. Chez l’Homme, le passage des para-
sites à travers le derme vers les viscères n’est pas 
 documenté. Cependant, il ne peut être formellement 
exclu, devant les résultats d’études menées chez des 
mammifères montrant que des cercaires peuvent 
migrer vers les viscères et les tissus nerveux (lors de 
la première infection) 4,9,10.

La pénétration cutanée des larves chez l’Homme 
provoque une réaction allergique (lors du deuxième 
contact) : prurit débutant rapidement après la 
baignade (moins de 30 minutes à quelques heures), 
éruption maculo-papuleuse dans les 24 heures et 
parfois surinfection liée aux lésions de grattage 
(figure 1). Les symptômes disparaissent sponta-
nément (durée moyenne de 4 jours, maximale 
de 18 jours). Les symptômes peuvent être plus 
précoces et plus intenses en cas de réinfections 
multiples, avec parfois des troubles généraux (fièvre, 

symptômes respiratoires ou digestifs) pouvant s’in-
tégrer dans une allergie systémique, mais dont le 
mécanisme physiopathogénique demeure inconnu. 
À ce jour, aucune étude n’a rapporté de complications 
viscérales à long terme 1,2,6-8.

La présence des hôtes est favorisée par une végéta-
tion aquatique riche et la libération des cercaires 
dans l’eau est favorisée par une brusque augmenta-
tion de la température de l’eau et de la luminosité. 
D’autres facteurs de risque, liés aux comportements 
des baigneurs, existent : durée de la baignade, 
baignade en eau peu profonde, matinale, activités en 
immersion. Les jeunes enfants sont particulièrement 
exposés à ces facteurs 1,5-9.

L’épisode investigué

Le 12 juin 2014, la Délégation territoriale du Puy-de-
Dôme de l’Agence régionale de santé d’Auvergne 
(ARS-DT 63) a signalé à la Cellule de l’Institut de 
veille sanitaire en région Auvergne (Cire Auvergne) 
une suspicion de DB chez des personnes s’étant 
baignées dans un plan d’eau durant le week-end de 
la Pentecôte (du 7 au 9 juin 2014). 

Face à ce type de signalement, de plus en plus 
fréquent en Europe et en France 2,5-7,10,11 mais n’ayant 
encore jamais été documenté en Auvergne, des 
investigations environnementales et épidémiolo-
giques ont été menées. Bien que le diagnostic de DB 
était  d’emblée le plus probable, d’autres étiologies 
ont été envisagées : dermite des prés (inflammation 
cutanée due au contact de certains végétaux (herbes) 
combinée à une exposition au soleil et à l’humidité 
de la peau), intoxication par des cyanobactéries 
(certaines personnes ayant signalé également des 
symptômes digestifs). 

L’objectif principal était de confirmer la DB afin de 
pouvoir rapidement prendre des mesures de gestion 
adaptées. Les objectifs secondaires étaient de faire 
une étude descriptive de l’épisode et de rechercher 
ou confirmer certains des facteurs de risque.

Figure 1

Photographies d’une éruption maculo-papuleuse liée à la dermatite du baigneurPhotographies d’une éruption maculo-papuleuse liée à la dermatite du baigneur

Source : MCI, 2013.
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Matériels et méthodeMatériels et méthode

Description du site 

Le plan d’eau (10 hectares) possède deux plages 
aménagées pour la baignade. La qualité de l’eau fait 
l’objet d’un contrôle sanitaire régulier effectué par 
l’ARS durant la saison estivale. 

Investigations environnementales

Le vendredi 13 juin 2014, les agents de l’ARS-DT 63 
ont fait le tour du plan d’eau, à la recherche des hôtes 
(oiseaux et mollusques). L’eau de baignade a été 
prélevée au niveau des deux plages pour mesurer les 
indicateurs de contamination réglementaires (germes 
fécaux et cyanobactéries). Environ 150 mollusques 
aquatiques ont été prélevés au bord des plages 
(eau peu profonde) et transmis à un bureau d’étude 
spécialisé (Athos Environnement) 12. L’identification 
des mollusques a été réalisée jusqu’au genre, sur des 
critères morphologiques, à l’aide d’une clé de déter-
mination des invertébrés d’eau douce 13. La présence 
de furcocercaires a été recherchée dans les prélè-
vements d’eau (observation après sédimentation de 
30 ml d’eau, sous un microscope inversé Olympus® 
CKX41SF-5).

Investigations épidémiologiques

Devant la forte affluence de baigneurs ce week-end de 
Pentecôte, le choix s’est porté sur une enquête cas- 
témoins. Un cas a été défini comme toute personne 
ayant présenté un prurit et une éruption maculeuse 
ou maculo-papuleuse après avoir fréquenté le lieu de 
baignade entre le 7 et le 9 juin 2014. Un témoin a été 
défini comme toute personne étant allée sur le lieu de 
baignade entre le 7 et le 9 juin 2014 sans présenter 
d’éruption maculo-papuleuse.

Le recrutement des cas s’est effectué selon plusieurs 
modalités :

• auto-signalement à la mairie ou à l’ARS ;

• recherche active auprès de médecins géné-
ralistes (21 médecins contactés répartis sur 
7 communes autour du plan d’eau) ;

• recherche auprès des familles contactées.

Les témoins ont été recrutés dans l’entourage des cas.

Le recueil des données, à l’aide d’un questionnaire 
standardisé, a été réalisé par téléphone ou, plus 
rarement, par courriel. Le questionnaire permettait 
de recueillir les données concernant les caractéris-
tiques individuelles, la baignade (durée, activités, 
séchage…), les symptômes et la connaissance 
d’autres cas et/ou témoins dans leur entourage 
(famille, amis, voisins).

Une analyse univariée a été conduite pour recher-
cher l’existence ou non d’une association significa-
tive entre la survenue des symptômes et certains 
facteurs. Les comparaisons des proportions et des 
moyennes ont été respectivement réalisées à l’aide 
du test exact de Fisher et du test de Mann-Withney 
avec un seuil de significativité de 5%. Les données 
ont été  analysées avec le logiciel Stata® v12.

RésultatsRésultats

Résultats environnementaux

La visite du site a mis en évidence la présence des 
hôtes du parasite : canards et escargots dans la partie 
peu profonde du plan d’eau au niveau des plages. Les 
gastéropodes ont été identifiés comme appartenant 
à la famille Lymnaeidae, genre Radix. Des furcocer-
caires ont été observées dans l’eau prélevée (figure 2). 
Les concentrations en germes indicateurs de conta-
mination microbiologique fécale et en cyanobactéries 
étaient conformes aux valeurs réglementaires.

Figure 2

Photographie d’une furcocercaire prélevée dans l’eau de baignade, observée sous microscope inversé, grossissement x100. Photographie d’une furcocercaire prélevée dans l’eau de baignade, observée sous microscope inversé, grossissement x100. 
Épisode de dermatites du baigneur dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014Épisode de dermatites du baigneur dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014

Source : Athos Environnement, 2014.
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Résultats épidémiologiques

Au total, 15 familles ont été identifiées (6 par signa-
lement spontané, 5 par recherche active auprès 
des médecins généralistes et 4 auprès des familles 
contactées). Parmi elles, 11 (73%) ont accepté de 
participer à l’enquête. L’échantillon d’étude était 
constitué de 21 cas et 9 témoins (n=30). 

Les femmes étaient majoritaires (ratio H/F=0,76) et 
l’âge médian était de 15 ans (étendue : 2-67 ans). Tous 
les cas (n=21) et 8 témoins (89%) se sont baignés. 
Parmi les personnes s’étant baignées, 86% l’ont fait 
au niveau d’une plage aménagée. En majorité, elles 
se sont baignées après 16 heures (69%), ont réalisé 
une activité strictement en eau peu profonde (76%) 
et se sont totalement immergées dans l’eau (79%). 
La durée médiane de la baignade était de 60 minutes 
(étendue : 10-180 minutes). Après la baignade, 55% 
des personnes se sont séchées au soleil (45% avec 
une serviette) (tableau). 

La fréquence et les délais d’apparition des signes 
cliniques des 21 cas sont présentés en figures 3a et 
3b. Le prurit est apparu moins de 30 minutes après 
la baignade (52%) et jamais au-delà de 24 heures 
après. Il a été suivi par un érythème (plus de 30 minutes 
après la baignade dans 70% des cas) et/ou d’une 
éruption maculo-papuleuse (plus de 30 minutes après 
la baignade dans 45% des cas et le lendemain dans 
45% des cas). La durée des signes était en majorité 
de moins de 10 jours pour le prurit (85%) et de 10 jours 
ou plus pour l’éruption maculo-papuleuse (60%). Les 
symptômes s’étendaient sur tout le corps pour 62% 
des cas. Trois cas ont présenté d’autres symptômes 
(digestifs et/ou fièvre) de courte durée. Un médecin a 
été consulté dans 43% des cas ; 66% des cas ont pris 
un traitement pour soulager les symptômes cutanés. 
Le taux  d’attaque moyen par famille était de 71%.

Les associations entre la survenue des symptômes 
et certains facteurs (mesure des odds-ratios (OR) 
sont présentés au tableau. La baignade au niveau 
des deux plages aménagées était significativement 
associée au risque de survenue de DB par rapport à 
la baignade au niveau d’autres sites non aménagés 
(OR=12 ; p=0,048).

Discussion-conclusionDiscussion-conclusion

Points forts

Les investigations épidémiologiques et environne-
mentales menées en parallèle ont permis de confirmer 
rapidement la DB :

• les autres étiologies ont pu être écartées, 
notamment une contamination microbiologique 
 (résultats environnementaux conformes) et la 
dermite des prés (56% des cas ne sont pas 
allés sur l’herbe alors que 86% des témoins y 
sont allés ; aucun cas n’a rapporté des lésions 
cutanées bulleuses) ; 

• l’identification morphologique des mollusques 
genre Radix (Lymnaeidae) et l’observation des 
furcocercaires dans l’eau de baignade ;

• les symptômes rapportés, leurs délais d’appa-
rition (inférieurs à 24 heures) et leurs durées sont 
typiques de la DB ;

• les conditions météorologiques étaient favora-
bles à la DB (premiers jours de fortes chaleurs 
après un hiver doux).

Des mesures de gestion préconisées par l’ARS ont été 
prises rapidement dès le jour du signalement (12 juin), 
sans attendre les résultats des investigations, limitant 
la survenue de nouveaux cas : 

• arrêté municipal d’interdiction temporaire de 
la baignade ;

• ramassage des escargots sur les plages. 

Suite à la disparition des escargots sur les plages, 
l’interdiction de baignade a été levée le 5 juillet et des 
conseils aux baigneurs ont été affichés : limiter la durée 
de baignade, se sécher avec une serviette et prendre 
une douche immédiatement après la baignade. 

À long terme, le ramassage manuel des escargots n’est 
pas une mesure efficace et l’élimination du parasite 
reste difficile même avec d’autres méthodes (mollusci-
cide, élimination de la végétation, vidange du plan d’eau, 
traitement des canards (antihelminthique) 6,7, régulation 
de la population des canards 11). Devant le risque de 
récidive, une surveillance des cas de DB par les méde-
cins généralistes et pharmaciens du secteur a été mise 
en place pour la saison estivale 2014. Ce dispositif 
de surveillance a montré qu’à court terme, les mesures 
de gestion prises ont été efficaces puisqu’aucun 
nouveau cas de DB n’a été rapporté. Précisons que 
la saison estivale 2014 n’ayant pas connu de fortes 
chaleurs (excepté en juin), les conditions n’étaient pas 
 favorables à la  prolifération du parasite.

Des facteurs de risque associés à l’apparition de la DB 
mis en évidence sont cohérents avec les données de 
la littérature (lieu de baignade, tendance pour l’âge et 
la durée de baignade) 2,6,8.

Limites 

La première limite de cette étude réside dans le 
faible effectif de l’échantillon. Le secteur défini pour 
la recherche active des cas était probablement trop 
restreint et le fait d’avoir attendu les résultats des 
analyses environnementales a allongé le délai entre 
la baignade (7-9 juin) et le début de l’inclusion (19 juin), 
ce qui a pu décourager certaines personnes de parti-
ciper. Seulement 9 témoins ont été recrutés par l’in-
termédiaire des cas, entraînant un biais de sélection 
et un appariement entre les témoins et les cas. Des 
biais d’information sont liés à l’auto- remplissage des 
questionnaires (si transmis par courriel) et à la subjec-
tivité des personnes répondant pour les membres 
de la famille.

Les résultats n’ont pas montré d’association significa-
tive entre la survenue de la DB et certains facteurs de 
risque généralement retrouvés dans la littérature (âge, 
durée et heure de baignade, délai baignade-douche) 6,8, 
probablement en raison du manque de puissance de 
l’étude. Par ailleurs, le séchage avec une serviette n’était 



428 | 23 juin 2015 | BEH 23 

pas associé à un moindre risque de DB (au contraire, 
le risque de DB tend même à augmenter avec le fait de 
s’essuyer avec une serviette, p=0,053). Cette pratique 
est  pourtant conseillée comme mesure préventive 
dans la littérature 1,7,8. En fait, les cercaires pénètrent 
 rapidement sous la peau et l’utilisation d’une serviette 

plus de 5 minutes après la sortie du bain n’est plus 
efficace (donnée non renseignée dans notre étude). 
Certains facteurs sont probablement liés entre eux 
(notamment avec l’âge). Une analyse multivariée aurait 
permis de prendre en compte ces facteurs de  confusion, 
mais n’a pas été possible en raison du faible effectif. 

Tableau

Facteurs associés à des dermatites du baigneur (n=30) dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014Facteurs associés à des dermatites du baigneur (n=30) dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014

N total (%) N cas (%) N témoins (%) ORa IC95%b p-value

Sexe

Femme 17 (57%) 11 (52%) 6 (67%) Ref

Homme 13 (43%) 10 (48%) 3 (48%) 1,8 [0,4-9,3] NS

Âge 

≥15 ans 17 (57%) 10 (48%) 7 (78%) Ref

<15 ans 13 (43%) 11 (52%) 2 (22%) 3,9 [0,6-23,1] 0,1

Baignade 

Non 1 (3%) 0 1 (11%) Ref

Oui 29 (97%) 21 (100%) 8 (89%) NCc

Lieu de baignade

Ailleurs 4 (14%) 1 (5%) 3 (37,5%) Ref

Plages 25 (86%) 20 (95%) 5 (62,5%) 12,0 ]1,0-141,3] 0,048

Heure de baignade

≥16h00 18 (69%) 13 (72%) 5 (62,5%) Ref

<16h00 8 (31%) 5 (28%) 3 (37,5%) 0,6 [0,1-3,9] NS

Durée de la baignade 

Moins d’une heure 11 (42%) 6 (33%) 5 (62,5%) Ref

1 heure ou plus 15 (58%) 12 (67%) 3 (37,5%) 3,3 [0.6-18.9] NS

M +/- ET d (minutes) 75 +/- 55 88 +/- 59 44 +/- 29 NCc 0,07

Profondeur de l’eau

Nage milieu de l’eau 7 (24%) 5 (24%) 2 (25%) Ref

Eau peu profondee 22 (76%) 16 (76%) 6 (76%) 1,1 [0,3-4,0] NS

Immersion

Jambes seulement 6 (21%) 3 (14%) 3 (37,5%) Ref

Corps entier 23 (79%) 18 (86%) 5 (62,5%) 3,6 [0,5-23,6] NS

Séchage 

Serviette 13 (45%) 12 (57%) 1 (12,5%) Ref

Au soleil 16 (55%) 9 (43%) 7 (87,5%) 0,1 [0,0-1,0] 0,053

Délai baignade-douche 

1 heure ou moins 10 (36) 7 (35) 3 (37,5) Ref

>1 heure 18 (64) 13 (65) 5 (62,5) 1,1 [0,2-6,1] NS

En gras : p≤0,05. Ref : référence
a Odds ratio. b Intervalle de confiance à 95%. c Odds ratio non calculable. d M +/- ET : moyenne +/- écart-type ; les variables quantitatives ont été 
comparées par un test de Mann-Withney. e Activités en eau peu profonde comprenant nage au bord de l’eau, pataugeage, jeux de ballon et excluant 
la nage au milieu du plan d’eau.
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Figure 3a

Fréquence d’apparition des symptômes rapportés par les 21 cas après la baignade. Épisode de dermatites du baigneur Fréquence d’apparition des symptômes rapportés par les 21 cas après la baignade. Épisode de dermatites du baigneur 
dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014
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Figure 3b

Délais d’apparition des symptômes (jours) rapportés par les 21 cas après la baignade. Épisode de dermatites du baigneur Délais d’apparition des symptômes (jours) rapportés par les 21 cas après la baignade. Épisode de dermatites du baigneur 
dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014dans le Puy-de-Dôme (Auvergne), 7-9 juin 2014
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Perspectives

Les autorités locales et les professionnels de santé, 
sensibilisés par ce premier épisode de DB, reste-
ront vigilants pendant la saison estivale 2015 afin 
de surveiller une éventuelle récidive. Il conviendrait, 
dès les premières chaleurs de 2015, de surveiller la 
présence d’escargots au niveau du plan d’eau et de 
diffuser à nouveau les conseils aux baigneurs par voie 
d’affichage par exemple. n
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